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1. Introduction 

Monsieur Richard Gerritsen a déposé une motion (ci-après « la motion») lors de la séance du 
Conseil Général du 26 mars 2019 demandant à la Municipalité de présenter un préavis pour 
l'aménagement d'une auberge dans le bâtiment de l'ancienne auberge, Place de !'Ancienne 
Eglise n°1. 

Concernant cette motion, la Municipalité se positionne comme suit : 

L'impôt communal, prélevé sur les ressources des personnes physiques et morales, doit servir 
à subvenir aux charges publiques et être affecté aux services d'utilité générale. 

La question de savoir si une auberge communale relève d'un service d'utilité générale et s'il 
est judicieux de financer une activité économique privée par les fonds publics est complexe. 

Néanmoins la Municipalité est sensible au caractère social que pourrait avoir une auberge 
communale et elle a mis tout en œuvre pour présenter au Conseil Général une solution qui va 
dans ce sens. 

Si le Conseil général décide que financer les aménagements spécifiques nécessaires à une 
auberge communale par les deniers publics est une démarche justifiée, la Municipalité est 
intimement convaincue que c'est alors la solution qui présente la plus grande probabilité de 
succès qui doit être privilégiée. 

Après plusieurs examens des possibilités techniques et du potentiel commercial, la 
Municipalité, sur la base d'expertises et de devis professionnels propose de répondre à la 
motion comme stipulée « Pour une auberge dans le bâtiment de l'ancienne auberge place de 
/'Ancienne Eglise n°1 » et d'apporter un contre-projet « Une auberge dans le foyer de la 
Maison Borzérane ». 

Contre-projet présenté conformément à l'article 33 LC, al. 4 et surtout 5 : « La Municipalité 
peut assortir d'un contre-projet les projets de décisions ... soumis au conseil». 

Contre-projet également demandé par la COGESFIN et la Commission ad'hoc lors d'une 
rencontre d'échanges sur le sujet de l'auberge en présence du Président du Conseil Général 
le 29 avril 2019. 

Place de !'Ancienne Eglise 5 - 1172 Bougy-Villars 
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2. Une auberge communale dans le bâtiment de l'ancienne 
auberge, Place de I' Ancienne Eglise n°1 

Le bâtiment Place de !'Ancienne Eglise n°1 est en rénovation totale. Deux appartements en 
duplex de 75m2 et 95m2 ont été aménagés à l'étage et dans les combles conformément à la 
décision du préavis n°10/2013. Ces appartements seront prêts pour la location début août 
2019. 

Au rez de chaussée, la surface d'environ 90m2 est disponible pour une activité commerciale 
ou une éventuelle auberge. Tous les travaux de rénovation du gros œuvre effectués laissent 
le choix pour diverses affectations d'une part. D'autre part, les accès, raccordements 
électriques et hydrauliques, réservation pour la ventilation double flux et sanitaires sont 
disposés afin d'être le plus polyvalent possible. Voir annexe n°1 plan du rez. 

Afin de donner des avantages à l'affection en auberge communale, la Municipalité a pris 
l'option de libérer l'espace prévu pour les caves des appartements et de créer une baie vitrée 
de grande dimension sur la façade Place de !'Ancienne Eglise. Les changements sur la façade 
ont fait l'objet d'une enquête complémentaire et d'une autorisation de construire. Voir annexe 
2 façade. 

Les surfaces disponibles au rez sont : 

- Salle principale 34.90 m2 

- Salle du fond 17.00 m2 

- Bar 17.60 m2 

- Cuisine 19.14 m2 

- Vestiaire 3.15 m2 

- 2WC 6.60 m2 

Total pour la clientèle 69.50 m2 

Total pour la production 19.14 m2 

- Une petite terrasse surélevée d'environ 20m2 pourrait être réalisée sur la rue 

devant la baie vitrée. 

Place de !'Ancienne Eglise 5 - 1172 Bougy-Villars 
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a. Points saillants du projet d'aménagements dans le bâtiment de 
l'ancienne auberge 

✓ Bâtiment entièrement rénové 

✓ 70m2 en salle : de 30 à 35 places assises environ 

✓ 20m2 en terrasse : 10 places envisageables l'été 

✓ Cuisine professionnelle complète entièrement neuve 

✓ Accès indépendant à la cuisine 
✓ Toilettes pour les clients et le personnel, avec toilettes pour personnes à 

mobilité réduite 

✓ Ventilation double flux pour le confort, l'économie de frais de chauffage, 
minimise les nuisances olfactives 

✓ Visibilité du bâtiment depuis la Grand-rue 

X Le nombre de places assises de 30 à environ 35 (n'est pas suffisant, selon 

Gastroconsult il devrait être proche des 50 pour être viable) 

X Pas de salle pour banquets ou grandes tables 

X Petite terrasse dans la rue sans dégagement 

X Petite surface pour la cuisine 

X Surface de rangement et locaux de stockage insuffisants 

X Absence de cave 

X Faible rendement pour le locataire 

X Les places de parc ne sont pas à proximité 

X Nuisances sonores au centre du village (env. 10 ménages qui pourraient être 

affectés) 

Place de !'Ancienne Eglise 5 - 1172 Bougy-Villars 
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b. Rentabilité et rétribution du locataire 

Sur la base des connaissances du marché et celle du cas particulier, Gastroconsult estime le 
chiffre d'affaires annuel durablement réalisable, TVA non comprise, à CHF 260'000.-. 

Considérant que l'établissement serait ouvert 225 jours par année, le chiffre d'affaires 
représente une moyenne journalière de CHF 1'156.- soit CHF 38.50.- par place et par jour en 
retenant une capacité d'accueil de 30 à environ 35 places. Les calculs sont basés sur 30 
places afin d'offrir non seulement le confort nécessaire mais de prévoir assez d'espace pour 
y intégrer un comptoir/bar accueillant. 

La Municipalité envisage un loyer1 annuel net de CHF 22'000.- (situé dans la fourchette basse, 
en regard à la rénovation totale du bâtiment et aux aménagements entièrement neufs). Loyer 
correspondant à 8.46% du chiffre d'affaires ce qui doit ête supportable pour le locataire. Quant 
aux charges, elles figurent dans les calculs sur une base annuelle de CHF 8'000.-. 

Les quotas de charges retenus correspondent aux normes professionnelles fournies par 
Gastroconsult et tiennent compte des spécificités du cas analysé. 
1Le loyer n'amortira que les aménagements spécifiques à une auberge et non les 
travaux de rénovation totale. 

Spécifiquement, le budget financier, TVA non comprise, est basé sur les hypothèses 
suivantes : 

la gestion de l'établissement est conforme, en particulier celle des marchandises et 
du personnel ; 

une dette2 de CHF 35'000.- à la charge de l'exploitant qui génère une charge 
financière annuelle (intérêts et amortissement) de CHF 5'000.- le solde du 
financement est assuré par des capitaux propres 

Malgré les efforts de la Municipalité de maximiser le nombre de places assises et d'offrir 
un loyer attractif, la faible rétribution du locataire de CHF 35'000.-, démontre que 
l'exploitation présente une rentabilité très faible. Sur une base annuelle de 2'000 heures par 
année, le revenu horaire net estimé de l'exploitant serait de l'ordre de CHF 17.50 
2dette représentant l'investissent pour le petit matériel propriété de l'exploitant 

Le tableau en annexe n°3 récapitule en détail le budget de fonctionnement prévisionnel. 

c. Coûts pour la Commune 

Les coûts d'aménagements spécifiques pour la location d'une auberge au rez-de-chaussée, 
Place de !'Ancienne Eglise n°1 (ancienne auberge) se montent à CHF 334'000.- 

L'estimation tient compte des éléments suivants : 

Place de !'Ancienne Eglise 5 - 1172 Bougy-Villars 
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Cuisine professionnelle 

Système de renouvellement d'air (dans salle et dans cuisine) 

Mobilier intérieur 

Terrasse extérieure avec mobilier 

Ouverture en façade (y.c. baie vitrée) 

Bar/comptoir 

Sanitaires conformes aux exigences légales (accès, dimensions, nombre) 

Ajout d'une rampe d'accès pour personnes à mobilité réduite 

Sur la tolérance selon les normes SIA de 15% et par symétrie à ce qui a été fait lors du préavis 
n°10/2013, la Municipalité retient 10% auxquels elle a ajouté les honoraires de conseil à 
hauteur de CHF 15'000.-. 

Avec les aménagenents pour la location d'une auberge, le coût global de la rénovation du 
bâtiment de la Place de !'Ancienne Eglise n°1 est estimé à CHF 2'220'693.-. 

Comme dans tout projet, les éventuels soldes positifs seront annoncés et reportés dans le 
compte de réserves. Les travaux de rénovation du bâtiment n'étant pas terminés, aucun solde 
ne peut être avancé avant le bouclement final. Les coûts des aménagenents pour la location 
d'une auberge doivent être séparés de ceux de la rénovation totale étant donné qu'ils font 
partie d'un préavis à part, lesquels peuvent être comparés à ceux du contre-projet. 

Le tableau en annexe récapitule en détail les coûts liés aux aménagements. 

d. Risque économique et de réputation 

Compte tenu du loyer net de CHF 22'000.-/an, le point mort de l'investissement 
supplémentaire de CHF 334'000.- est de 15.1 ans à condition que le locataire paie 
régulièrement son loyer durant cette période. Après 16 ans, le taux de rendement interne (TRI) 
du projet est de 0.71% et de 2.64% après 19 ans. 

En cas de défaut de locataire, le supplément de l'investissement de CHF 334'000.- devrait être 
considéré comme potentiellement perdu. En effet, si ce risque se matérialise, une location 
subséquente de l'auberge pourrait être compromise (risque de réputation). 

Les frais de reconversion de l'auberge en une surface commerciale, voire en un appartement, 
seraient à ajouter au montant de la perte. 

La Municipalité considère que cette solution offre un retour minime par rapport au risque 
d'investisement et propose un contre-projet, soit l'aménagement d'une auberge dans le foyer 
de la Maison Bodzérane. 

En effet, la Municipalité, bien qu'ayant compris le sens de la motion, reste convaincue que son 
contre-projet préserve au mieux l'intérêt de la collectivité parce qu'à risque équivalent, le retour 
sur investissement probable est meilleur. 

Place de !'Ancienne Eglise 5 - 1172 Bougy-Villars 
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Forte de ce qui précède, la Municipalité n'a pas d'autre choix que de proposer son contre 
projet qui défend au mieux les intérêts de la collectivité tout en offrant une auberge. 

3. Contre-projet présenté par la Municipalité, une auberge 
communale dans le foyer, au rez de la Maison 
Bodzérane (ci-après la MB), 

Le projet de l'aménagement de l'auberge communale dans la Maison Bodzérane présente les 
avantages suivants : 

- Elle permet une réaffectation constructive et utile de la MB qui est un bâtiment 
surdimensionné, qui ne correspond plus aux besoins actuels des sociétés locales et 
de la population et qui coûte cher à la collectivité. La moyenne des coûts d'entretien 
sur les 12 dernières années se monte à environ CHF 41 '000.-/an alors que la moyenne 
des revenus des locations durant les 12 dernières années se monte à CHF. 6'800.-/an. 
Par contre, la location du Foyer et de la cuisine occasionnera une économie 
substantielle sur les frais d'entretien de la MB en plus de la location du rez du bâtiment 
de l'ancienne auberge rénové soit en local commercial ou éventuellement en 
réaffectation en logement (possible). 

Elle permet à l'exploitant d'avoir accès à une surface supplémentaire, la grande salle 
à l'étage, pour organiser des évènements de groupe de type mariages ou banquets. 

Elle libère le site de l'ancienne auberge pour une affectation différente qui générera un 
revenu additionnel pour la Commune. 

Il est globalement plus cher, mais toute choses étant égale par ailleurs, présente un 
profil plus favorable de viabilité pour le locataire et de retour sur l'investissement. 

- À l'origine, la MB a été imaginée et conçue en collaboration avec les sociétés locales. 
À l'époque, elles étaient nombreuses: Club de Tennis de Table Bougy (CTT}, fanfare, 
théâtre, jeunesse, etc. Depuis, certaines sociétés se sont « éteintes » ou 
« endormies » ou ont déménagé et aujourd'hui le bâtiment de la MB est sous-exploité 
en général, notamment le Foyer et la cuisine. 

La salle accueille actuellement le CTT pour les entraînements et les matchs, Bougy 
Bouge pour ses évènements, bientôt la Comédie de la Touille pour ses activités 
théâtrales ainsi que les séances du Conseil général ; de plus, des cours de gym, yoga 
et zumba y sont donnés. Le déplacement de l'auberge dans l'espace Foyer 
n'affecterait pas ces activités. 

Le Foyer est aujourd'hui utilisé comme local de vote (4 fois par année}, pour les 
séances de travail des autorités et pour quelques rares locations de particuliers. Ces 
activités pourraient être transférées dans la salle du 1er étage ou dans le Caveau 
communal dans le bâtiment du Collège. 

Place de !'Ancienne Eglise 5 - 1172 Bougy-Villars 
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Il apparaît donc que l'aménagement d'une auberge communale dans le Foyer de la 
MB est une solution adéquate pour une utilisation maximale et optimale tant du 
bâtiment à la Place de !'Ancienne Eglise n°1 avec 3 appartements à louer que de celui 
de la MB avec une salle de spectacle à disposition des sociétés locales et des 
locataires externes et l'exploitation d'une auberge communale. L'utilisation de la salle 
du 1er étage indépendamment du rez-de-chaussée reste garantie. 

- Lors de la fête des habitants du 25 août 2018, la Foyer de la MB avait été transformé 
de manière éphémère en café-restaurant. L'exercice a démontré que ces locaux sont 
tout à fait adaptés et se prêtent parfaitement à cette affectation. 

Surfaces disponibles 

- Salle de restaurant et bar 82 m2 

- Cuisine 28,5 m2 

- Réfrigération et économat 13,7 m2 

- Rangement 4 m2 

- Buanderie 5, 1 m2 

- Vestiaires et douches (50%) 12 m2 

- Toilettes (50%) 8 m2 

- Local poubelle 4 m2 

Total pour la clientèle 90 m2 

Total pour la production 67,3 m2 

- Un terrasse extérieure 42 m2 

Fort de ce qui précède, la Municipalité, après avoir sollicité la Préfète pour avis, a décidé 
de présenter, en réponse à la motion, un contre-projet relatif à une demande de crédit 
de CHF 490'000.- pour l'aménagement d'une auberge communale à Bougy-Villars, à la 
Grand-rue n°11. 

Place de !'Ancienne Eglise 5 - 1172 Bougy-Villars 
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a. Points saillants du projet d'aménagement dans la MB 

✓ Bâtiment publique intégré au village, rapprochement et synergie avec les 

acteurs de la vie sociale du village qui utilisent la grande salle : Conseil 

général, sociétés locales, cours et spectacles 

✓ 82 m2 en salle: 45 places assises (ce qui se rapproche du chiffre de viabilité 

évoqué par Gastroconsult) 

✓ Accès aux personnes à mobilité réduite au rez comme à l'étage 

✓ 40 m2 en terrasse : 20 places espacées, ensoleillées et attractives 

✓ Espace de jeux sécurisant pour les enfants à proximité, derrière le Collège 

✓ Grande cuisine et espaces de stockage disponibles (économat, frigos, 

poubelles) 

✓ Surface importante permettant un aménagement polyvalent entre le restaurant 

et le café 

✓ Salle disponible pour les mariages et les banquets (80 places assises 

supplémentaires) 

✓ Places de parking à proximité (parking public en construction en 2019) 

✓ Revenu supplémentaire pour la Commune par la location du rez de l'ancienne 

auberge 

X Nuisances sonores au centre du village (env. 10 ménages qui pourraient être 

affectés) 

b. Rentabilité et rétribution du locataire 

Sur la base des connaissances du marché et celle du cas particulier, Gastroconsult estime le 
chiffre d'affaires annuel durablement réalisable, TVA non comprise, à CHF 440'000.-. 

Considérant que l'établissement est ouvert 225 jours par année, le chiffre d'affaires représente 
une moyenne journalière de CHF 1 '800.- soit CHF 40.- par place et par jour en retenant une 
capacité d'accueil de 45 places. 

La Municipalité envisage un loyer3 annuel net de CHF 32'000.-, (situé dans la fourchette basse, 
en regard aux aménagements entièrement neufs). Loyer correspondant à 7.7% du chiffre 
d'affaires. Le prix des locations ponctuelles de la salle, conformément au règlement, viennent 
en plus. L'ensemble de ces conditions sont raisonnables et restent économiquement 

Place de !'Ancienne Eglise 5 - 1172 Bougy-Villars 
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supportables pour l'exploitant. Quant aux charges elles figurent dans les calculs sur une base 
annuelle de CHF 12'000.-. 

Les quotas de charges retenus correspondent aux normes professionnelles fournies par 
Gastroconsult et tiennent compte des spécificités du cas analysé. 

3Le loyer n'amortira que les aménagements spécifiques à une auberge puisque le 
batiment lui-même est déjà amorti. 

Spécifiquement le budget financier, TV A non comprise, est basé sur les hypothèses 
suivantes: 

la gestion de l'établissement est conforme, en particulier celle des marchandises et 
du personnel ; 

une dette4 de CHF 50'000.- à la charge de l'exploitant qui genere une charge 
financière annuelle (intérêts et amortissement) de CHF 7'500.- le solde du 
financement est assuré par des capitaux propres. 

Sous réserve des conditions énoncées, la rétribution annuelle de l'exploitant s'élève à 
CHF 80'000.- ce qui permet de constater que le projet est viable. 

4dette représentant l'investissent pour le petit matériel propriété de l'exploitant 

Le tableau en annexe n° xxx récapitule en détail le budget de fonctionnement prévisionnel. 

c. Coûts pour la Commune 

Les coûts d'aménagements spécifiques pour la location d'une auberge au rez-de-chaussée 
de la Maison Bodzérane se montent à CHF 490'000.-. 

L'estimation tient compte des éléments suivants : 

Cuisine professionnelle entièrement rénovée et mise aux normes actuelles 

Insonorisation du foyer (plafond amortisseur de bruit avec ventilation intégrée) 

Eclairage différencié entre l'auberge et l'accès à la grande salle 

Revêtements de murs et de sols adaptés à un restaurant 

Mobilier intérieur 

Terrasse extérieure avec aménagements fixes et mobilier 

Bar/comptoir 

Sépartions entre les accès à l'auberge et à la grande salle 
Répartition des sorties de secours selon les directives cantonales 

Place de !'Ancienne Eglise 5 - 1172 Bougy-Villars 
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Pré-étude CHF 5'500.- 
Travaux d'aménagement et honoraires CHF 454'000.- 
Expertise de GastroConsult CHF 13'000.- 
Divers et imprévus CHF 17'500.- 

Total TTC CHF 490'000.- 

d. Risque économique et de réputation 

Compte tenu du loyer net de CHF 2'666.- par mois, le point mort de l'investissement 
supplémentaire de CHF 490'000.- est de 15.3 ans à condition que le locataire paie 
régulièrement son loyer durant cette période. En l'état, le revenu théorique dévolu à 
l'exploitant-locataire de CHF 81'000.- (vs CHF 41'000.- dans la variante Place de !'Ancienne 
Eglise n°1) augmente la probabilité de succès. 

Après 16 ans, le taux de rendement interne (TRI) du projet est de 0.59%, et de 2.53% après 
19 ans. 

En l'état, le TRI s'en trouverait encore nettement amélioré si : 

• l'on part du principe (prudent) que la moitié des charges actuelles de fonctionnement de la 
MB (CHF 20'500.-) ne seraient plus à charge de la collectivité mais inclues dans celles de 
l'exploitation de l'auberge (point mort 9.3 ans, TRI de 2.56% après 11 ans et de 9.05% 
après 19 ans) 

• l'on ajoute une location du rez de la Place de !'Ancienne Eglise n°1 en affectation 
commmerciale autre ou potentiellement en appartement (réaffectation ; non modélisée). 

En cas de défaut du locataire, le supplément de l'investissement de CHF 490'000.- devrait être 
considéré comme potentiellement perdu (le risque de réputation étant identique que dans la 
variante dans le bâtiment de l'ancienne auberge). Toutefois, les frais de reconversion de 
l'auberge dans sa configuration initiale seraient moindres. 

Place de !'Ancienne Eglise 5 - 1172 Bougy-Villars 
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4. Décision 
Si l'avis du Conseil général est qu'une auberge communale relève d'un service d'utilité 
générale et qu'il est judicieux de financer une activité économique privée par les fonds publics, 
le contre-projet qui vous est présenté par la Municipalité est celui qui offre la plus grande 
probabilité de succès. 

Il permet une baisse des coûts d'entretien de la MB et une entrée de loyer supplémentaire 
dans le bâtiment de l'ancienne auberge. 

Enfin, il permet d'utiliser au mieux et au plus près des besoins actuels, ce qui n'est pas 
négligeable, l'ensemble des bâtiments propriétés de la Commune et s'inscrit dans un tout 
cohérent, un projet gagnant-gagnant ! 

La Municipalité vous recommande donc de voter la décision suivante : 

Le Conseil général de Bougy-Villars 

Vu le préavis municipal n°05/2019 

Entendu le/s rapport/s de la/des commission/s chargée/s de son étude 

Considérant que cet objet figure à l'ordre du jour 

Décide 

1. D'accepter un crédit de CHF 490'000.- pour l'aménagement de l'auberge 
communale dans le Foyer de la Maison Bodzérane à la Grand-rue n°11. 

2. De prélever ce montant sur le compte de réserves pour investissements futurs. 

3. D'amortir ce montant sur 10 ans. 

4. De réserver annuellement 0.5 % de l'investissement pour les frais d'entretien. 

Si le Conseil général est d'avis différent, il a la possibilité d'amender les points 1 à 4 ci-dessus. 

Responsable du dicastère : Mary-Claude Liang, muncipale 

Approuvé en séance de Municipalité le 13 mai 2019 

Barbara Kammermann 

Distribution : 
Annexes: 

Président du CG (original+ 1 copie). commissionls, membres du CG, municipalité 
Plan du rez ancienne auberge, plan façade ancienne auberge, budget de fonctionnement ancienne auberge, 
coûts aménagement ancienne auberge, budget de fonctionnement MB, coût aménagement MB, plan MB,T'2l 
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CHF CHF % 
Chiffre d'affaires CHF 260 000.00 100% 
prix de revient des marchandises vendues CHF 85 000.00 32.7% 

·-- 
résultat brut sur marchandises CHF 175 000.00 67.3% 
charges relatives au persan!!_~:_ 

_..,__. - - -- - - - - - - 
(1 employé de service à CHF 4'000.- x 13 
1 employé polyvalent à CHF 1'200.- x 13) 
salaires bruts employés CHF 68 000.00 
charges sociales, frais du personnel CHF 12 000.00 CHF 80 000.00 30.8% 
résultat brut Il CHF 95 000.00 36.5% 
autres charges d'exploitation · 
assurances de choses, taxes CHF 3 000.00 
énergie (électricité, eau, chauffage, gaz) CHF 8000.00 
marketing, cotisation, commissions CHF 5 000.00 
nettoyage, blanchissage CHF 8 000.00 
administation, autres charges CHF 6000.00 CHF 30 000.00 11.5% 
résultat d'exploitation CHF 65 000.00 25.0% 
charges fixes 
loyer 1 CHF 22 000.00 
charges financières CHF 5 000.00 

1 

- 
entretien CHF 3 000.00 CHF 30 000.00 11.5% 
rétribution de l'ex~oitant CHF 35 000.00 13.5% 





PLUS-VALUE ESTIMATIVE AMENAGEMENT AUBERGE AU REZ -DE-CHAUSSEE Date: 25 01.2019 

Plus-value aménagement 
Prévu au devis général AUBERGE 

CFC Libellé Travaux (aménagement commerce) (115%, yc ouverture façade) 

2 BATIMENT 
21 Gros Œuvre CHF 18'000 CHF 35'000 
211.5 Béton armé DaPage, ouvertlJ'e pignon CHF 7'000 CHF 3'000 
211.6 Maçonnerie Démolitions, canalisations, CHF 11'000 CHF 2◄'000 

carrotages, ... 
211.9 Divers/ travaux de régie Divers CHF CHF 5'000 
214.1 Charpente Adaplalion sotivage pour ouven...e CHF CHF 3'000 

pigoon - 
22 Gros Œuvre 2 CHF 2'000 CHF 10'000 
221.1 Portes e><l (neuves et reslau'ées) Baie vitrée peu ouvertl.-. pignon CHF CHF 8'000 
225 Isolations spéciales Obturations coupe-feu CHF 2'000 CHF 
227 1 Peintll'e extérieure PeirllureJlrl!~ement baie ,;vée CHF CHF 2'000 --- -- - - --- - ----- 
23 Installations électriques CHF 15'000 CHF 25'000 
230 Installations éleelriques Appareillage, tubage, ... CHF 15'000 CHF 15'000 
233 Lustrerie "dé<:ora]!ve" LIJ'Olnalres CHF CHF 10'000 - ---- -- ---· --- - --- 
24 Chauffage,ventilation CHF 9'000 CHF 35'000 
242 Chauffage Rsdisteurs. conduites, ... CHF 6'000 CHF 
2« Ver.lilalion Monobloc ...tle, aa~ _ ~ 3'000 CHF :!5'000 ---•- - ---- --- 
25 Installations sanitaires CHF 30'000 CHF 125'000 
250 lnstellations sar11aires Tuyauteries, appseis sarllai'Es CHF 10'000 CHF 251)()() 

258 ~enœments de a.iline C\.1$Îne ~ prolessiC1111clle CHF 20'000 CHF 100'000 - ----- 
27 Aménagements intérieurs 1 CHF 57'000 CHF 17'000 
271 Plâtrerie Cloisons, dot.t>lsges, enduis CHf 20'000 CHF 
272 01Mages mélaD,ques Garoe-œ,ps terrasse CHF CHF 2'000 
273 Meroiseries intéri....-es Portes de commincation, bar CHF 25'000 CHF 15'000 

ReslalJ'Otion boiser ies - CHF 
- -- 12'000 CHF 

28 Aménagements intérieurs 2 CHF 87'000 CHF rooo 
281 Couches de support. chape Chape cmenl CHF 5'000 CHF 
281.6 Carrelage et falences carrelage sot et nvs sdb CHF 18'000 CHF 7'000 
283.2 Plafonds en pameaux de plitre F IIIIX1)(afond Ide CHF •0'000 CHF 
28S.1 Pel~~- ___ P~_!tplafond CHF 2◄'000 CHF --- 
29 Honoraires CHF 35'000 CHF 20'000 
291.2 An:toitecle CHF 35'000 CHF 15'000 
292.1 Ingénieur avil CHF CHF 2'000 
294.1 Ingénieur chauffa2e-ventilatlon CHF CHF 3'000 

TOTALCFC2 CHF 253'000 CHF 274'000 

3 EOI.IPEMEHlS IYEXPI..OfTA ll0N CHF CHF 
~) CHF CHF 
TOTALCFC3 CHF CHF 

4 AMENAGEMENTS EXTERI EURS CHF CHF 10'000 
◄21> ~l!Odérian CW' CHF 5'000 
420 Tenasse~ CHF CH' S1lllO 
491 t-bncwaifes:~~ ... d;21n, CHF CHF 

TOTALCFC4 CHF CHF 

5 FRAIS SECOIIIDAIIIES CHF 5"tOO CHf 
51 ~elfla:s- CHF 5tm CHF 

TOTALCFCS CHF 5'000 atF 1 

6 RESERVE CHF 10'000 cw 
CHF 1:nn, CHF 
CHr 10'IIOO Of noo 

1 TOTAUl( 1 ICW ~1 tcw anlOI 
........ ,,__a, ~ 

' f j ,__, MIIIŒRGIE ~"'-~ 





CHF CHF % 
Chiffre d'affaires CHF 440 000.00 100 
prix de revient des marchandises vendues CHF 130 000.00 29.6 
résultat brut sur marchandises CHF 310 000.00 70.4 
charges relatives au personnel : 
{2 employés de service à CHF 4'000.- x 13 
1 employé polyvalent à CHF 1'200.- x 13) 
salaires bruts employés CHF 120 000.00 
charges sociales, frais du personnel CHF 20 000.00 CHF 140 000.00 31.8 
résultat brut Il CHF 170 000.00 38.6 
autres charges d'exploitation 
assurances de choses, taxes CHF 4 000.00 
énergie (électricité, eau, chauffage, gaz) CHF 12 000.00 
marketing, cotisation, commissions CHF 7 000.00 
nettoyage, blanchissage CHF 11 000.00 
administation, autres charges CHF 11 000.00 CHF 45 000.00 10.2 
résultat d'exploitation . CHF 125 000.00 28.4 
charges fixes 
loyer CHF 32 000.00 
charges financières CHF 7 500.00 
entretien CHF 5 500.00 CHF 45 000.00 10.2 
tétribution de l'expoitânt 

------ 
CHF 80 000.00 18.2 
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Local poubelles 

D 
C 

fil 
Vestiaire Hommes estiaireOame 

WC Handicapé 

Cuisine 
28,51112 

Economal• 
Réfrigeration 

Surface 13,7 m2 

Espace non accessible par cet étage 

Accès extérieu, vestiaire et voie de fuite 

B~r 

*~"w 

WC Dames 

0110 

Terrasse 
S:42mi 

Buanderie et 
stockage produ~ 

divers 
Surface 5.1 m2 

[Ç 

Accès scène 1er 
étage par escalier 

Pressoir communal et accès aux caves 

@ 





Calcul du Taux de Rendement Interne (TRI) et de la Valeur Actulle Nette (VAN) 
ANCIENNE AUBERGE vs. MAISON BODZERANE 

: MAISON BODZERANE 
1 
IAnnées Cash Flows 

11 CHF -458000 ITRI 0.59" 
12 CHF 32 000 IVAN • CHF 22000 
13 CHF 32000 IP. Mort (an) 15.3 
1 

CHF 14 32000 

15 CHF 32000 
15 CHF 32000 
17 CHF 32000 
1 
18 CHF 32000 

19 CHF 32000 

lia CHF 32000 
1 
111 CHF 32000 1 
112 CHF 32000 
h3 CHF 32000 
114 CHF 32000 
1
15 CHF 32 000 1 
116 CHF 32000 

Années Cash Flows 
Il CHF -458 000 lrRI 2.56% 
12 CHF 52500 IVAN CHF67000 
1 IP. Mort (an) 13 CHF 52 500 9.3 
14 CHF 52 500 
15 CHF 52 500 
1 

CHF 16 52 500 

17 CHF 52 500 
18 CHF 52500 
19 CHF 52 500 
110 CHF 52500 1 
111 CHF 52500 

Années Cash Flows 
1 CHF -458 000 ITRI 2.53% 
2 CHF 32000 IVAN j CHF 118000 
3 CHF 32000 

4 CHF 32000 
5 CHF 32000 

6 CHF 32 000 
7 CHF 32000 
8 CHF 32 000 

9 CHF 32 000 
10 CHF 32 000 

11 CHF 32000 
12 CHF 32 000 
13 CHF 32 000 

14 CHF 32 000 
15 CHF 32 000 
16 CHF 32000 

17 CHF 32 000 
18 CHF 32 000 
19 CHF 32000 

Années Cash Flows 
1 CHF -458 000 ITRI 9.05% 
2 CHF 52 500 IVAN 1 CHf 487000 
3 CHF 52500 

4 CHF 52 500 
5 CHF 52500 

6 CHF 52500 

7 CHF 52500 
8 CHF 52 500 

9 CHF 52 500 
10 CHF 52 500 
11 CHF 52500 

12 CHF 52 500 
13 CHF 52 500 
14 CHF 52 500 
15 CHF 52 500 
16 CHF 52 500 
17 CHF 52 500 
18 CHF 52 500 
19 CHF 52 500 

ANCIENNE AUBERGE 

Années Cash Flows 1 
1 CHF -312 000 ITRI 0.71" 
2 CHF 22 000 IVAN l CHf 18000 
3 CHF 22 000 IP. Mort 22.3 
4 CHF 22 000 
5 CHF 22 000 

6 CHF 22 000 

7 CHF 22 000 

8 CHF 22000 

9 CHF 22000 

10 CHF 22000 

11 CHF 22 000 

12 CHF 22 000 
13 CHF 22 000 
14 CHF 22 000 

15 CHF 22 000 
16 CHF 22 000 

Années Cash Flows 
1 CHF -312 000 ITRI 2.64% 
2 CHF 22 000 IVAN 1:•·' :• ,,,i 
3 CHF 22 000 

4 CHF 22 000 

5 CHF 22 000 

6 CHF 22 000 

7 CHF 22 000 
8 CHF 22 000 

9 CHF 22000 
10 CHF 22000 
11 CHF 22 000 

12 CHF 22 000 
13 CHF 22000 
14 CHF 22 000 
15 CHF 22 000 
16 CHF 22 000 
17 CHF 22 000 
18 CHF 22 000 
19 CHF 22 000 

~----------------------------------------------------------------· ·---------------------------------------~ 
Legende: 
TRI: Taux de rendement interne du projet 
VAN: Valeur actuelle nette des Cash Flows projetés 
P. Mort: Point mort (nombre d'années nécessaires à la récupération de la mise initiale, sans intérêt) 


